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DÉLIBÉRATION 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CCAS DE PIERRE BÉNITE DU 06/04/2023
Le 06/04/2023, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
s’est réuni sur la convocation de Monsieur Jérôme MOROGE, Maire, Président du
Centre Communal d’Action Sociale.

Présents : Jérôme  MOROGE  ;  Marysa  DOMINGUEZ  ;
Eliane CHAPON ; Bernard JAVAZZO ; Josiane
MARTIN ; Manuel TRIAES

Excusé / Absent : Elyane BOHL ; Annie LESAGE ; Marion LECLERE

Secrétaire de séance : Fatima EL BRINSSI

-----oooOooo-----

OBJET : BUDGET PRIMITIF DU BUDGET PRINCIPAL DU CCAS

L'an deux mille vingt trois, le six avril, le conseil d’administration s’est réuni en
lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/03/2023

Compte-rendu affiché le 23/03/2023

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Rapporteur : Monsieur Jérôme MOROGE
Mesdames, Messieurs, 

Le Budget primitif 2023 soumis à votre examen a été établi en s’appuyant sur les
orientations qui vous ont été exposées lors du Conseil d’administration du 13 mars
2023 à l’occasion du débat d’orientation budgétaire, conformément à l’article 11
de la loi du 6 février 1992 relative à l’Administration territoriale de la République.

Le budget primitif 2023 prend en compte la reprise du résultat de l’exercice 2022.

Le  budget  primitif  s’équilibre  globalement  en  dépenses  et  en  recettes  à  388
485,79 Euros, soit :

•  384 485,79 Euros  pour  la  section  de  fonctionnement  incluant  le  report  du
résultat de l’exercice 2022,

• 4 000.00 Euros pour la section d’investissement, incluant le report du résultat
d’investissement de 2022,
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En conséquence, je vous propose de bien vouloir vous prononcer sur le projet de
délibération suivant :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, à l’unanimité des suffrages exprimés avec  6
voix POUR : 

ADOPTE  le  montant  du budget  primitif  2023 en dépenses  et  en  recettes  et  par
section comme suit :

• SECTION DE FONCTIONNEMENT : 384 485,79 €

• SECTION D’INVESTISSEMENT : 4 000.00 €

Soit un total de à 388 485,79 €

Ainsi fait et délibéré par les membres présents qui ont signé au registre.

Ainsi fait et délibéré par les membres présents qui ont signé au registre.
Certifié, 

La secrétaire de séance

Fatima EL BRINSSI

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Président du CCAS, 
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